
L.E. NO  3 – 
RÉgIME DE SÉcURITÉ DE SALAIRE

Les employés vivant à au moins deux cent quarante (240) 
kilomètres des grands centres médicaux ou d’un centre médical 
dispensant le service de médecin-spécialiste nécessaire, tels 
Sague nay, québec, Trois-Rivières, Montréal, Gatineau-Ottawa, 
qui devront se rendre dans ces centres médicaux pour se faire 
soigner eux-mêmes, pour faire soigner leur conjoint, leur(s) fils 
ou leur(s) fille(s) pourront faire débiter des jours d’absence 
rémunérés auxquels ils ont droit en vertu du Régime de sécurité 
de salaire le temps qui leur a été raisonnablement nécessaire 
pour se rendre à ces centres médicaux et pour en revenir.



La restriction de deux cent quarante (240) kilomètres ne s’appli-
que pas dans les cas d’urgence. Pour avoir droit à la rémunération 
prévue plus haut, l’employé devra produire à la Direction un cer-
tificat à cet effet du médecin-spécialiste ou de l’hôpital où lui ou 
son conjoint ou son (ses) fils ou sa (ses) fille(s) a (ont) été hospi-
talisé(s).
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